
STATUT DE L’APPRENTI 

Un apprenti est considéré comme un jeune travailleur ; à ce titre, il bénéficie des 

dispositions applicables à l'ensemble des salariés de l'entreprise et des dispositions 

particulières relatives aux jeunes travailleurs. 

La couverture sociale de l'apprenti est similaire à celle des autres salariés dès 16 ans : 

affiliation au régime général de la sécurité sociale, congés payés, congés de maternité, droits 

ouverts à la retraite et aux allocations de chômage, etc. 

 

Les droits et les devoirs de l’apprenti et de l’employeur : un engagement réciproque 

Pour l’apprenti 

Suivre avec assiduité l’enseignement dispensé au 

CFA. 

Passer la visite médicale d’embauche. 

Effectuer le travail confié correspondant au 

métier préparé. 

Respecter le règlement intérieur du CFA et de 

l’entreprise. 

Suivre la préparation à l’examen. 

Se présenter à l’examen. 

 

Pour l’employeur 

Inscrire l’apprenti au CFA*. 

Assurer à l’apprenti une formation 

professionnelle complète correspondant au 

métier/diplôme préparé grâce au tutorat assuré 

par le maître d’apprentissage. 

Verser le salaire prévu au contrat. 

Respecter la législation du travail. 

Participer aux activités de coordination avec le 

CFA. 

Permettre à l’apprenti de bénéficier de la 

totalité des cours en CFA. 

Inscrire l’apprenti à l’examen du diplôme 

préparé*. 

Permettre à l’apprenti de se rendre à sa 

convocation à l’examen dans les meilleures 

conditions. 

*Art. L6223-2 et L622-4 du Code du travail 

 

Sécurité et santé au travail : Code du travail articles L4121-1 et L4121-5 

Votre employeur doit veiller à votre santé et sécurité au travail en mettant en place des 

actions de prévention, par exemple, des formations. Il doit également évaluer les risques 

professionnels de votre poste de travail. L’aménagement et l'utilisation des locaux de travail 

doivent respecter certaines règles. En cas de non-respect, votre employeur peut engager sa 

responsabilité civile et/ou pénale. 

En la qualité de salarié, et conformément aux instructions qui vous sont données par votre 

employeur, il vous incombe de prendre soin, en fonction des formations reçues, de votre 

santé et sécurité. Malgré les instructions données par votre employeur (par exemple, sur des 

moyens de protection (casques, gants, etc.)), il vous est possible d'engager la responsabilité 

de votre employeur. 



Si vous avez un motif raisonnable de penser que votre situation de travail présente un danger 

grave et imminent pour votre vie ou santé, vous disposez alors d'un droit d'alerte et de 

retrait 

Ce que dit le Code du travail : 
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